
 

Masques, mouchoirs
gants en plastique

Mégôts de cigarette

Couches, lingettes, 
carrés de coton, 

Litières, poussières,
sacs d’apirateurs

brosses à dents,
 et cotons-tige

Avec si peu de chose dedans, pas étonnant que mon SAC d’ordures ménagères soit SI riquiqui !

Ne pas trier, c’est polluer ! 

Emballages et papiers
Votre jour de collecte 

L M M J V SX

Le tri de tous vos emballages et papiers 
prend plus de place dans votre bac jaune : 

sur simple demande nous vous 
le remplaçons par un plus grand !

Ordures Ménagères

La collecte des ordures ménagères se fait désormais une fois 
par semaine chaque mardi à compter du 19 juin.

SICTOM
PÉZENAS-AGDE Causses et veyran

Vos déchets Mode d’emploi !Mode d’emploi !

Votre jour de collecte 

L M M J V SX



Que faire de mes biodéchets ?

Je les donne aux poules
Je les mets dans mon composteur individuel

 Je les mets dans mon lombricomposteur car je n’ai pas de jardin

SICTOM
PÉZENAS-AGDE

Causses et veyran

Épluchures, coquilles d’œufs Fruits et légumes avariés

Marc de café, sachets de thé

Essuie-tout, papiersRestes de repas, pain émietté

Fleurs fanées, plantes d’inté-

JE TRIE
MES BIODÉCHETS

X

X
X

Je ne peux pas les trier, je n’ai aucune de ces 3 solutions

Votre mairie vous accompagne dans les évolutions de tri :
Si vous êtes intéressé par un composteur individuel, merci de vous faire connaître 

Tél : 04 67 89 66 71 / mairiecausses@gmail.com

POURQUOI LE TRI EST-IL OBLIGATOIRE ?

C’est la loi ! 
La loi AGEC, Anti-Gaspillage pour l’Économie Circulaire, impose la réduction des 
volumes de déchets produits et la valorisation des biodéchets. 
Ce qui n’est pas trié est enfoui !
C’est ce qui pollue le plus !
Moins on trie et plus coûte cher !
 A cause de la TGAP, Taxe Générale sur les Activités Polluantes.


